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tioii : Nous les avons approuvées et Nous les avons fait

transmettre tontes deux aux Ordinaires des dioeèses.

l'-nsuite, de peur i.|u avec le temps le véritable esprit de
cette tlévotion ne \ int à lan},'-uir, Nous avons ordonné /i

la même Conj^-réi^-ation des Rites de tédij^er des sta-

tuts, en vertu desquels les pieuses Associations de lu

Sainle-l"'amille à érij^er dans le monde < atholique tout

entier seraient liées entre elles de telle sorte qu'elles

n'eussent qu'un seul et même président les réjjissant

toutes de sa souveraine autorité. Ces statuts rédif^és

après un examen sérieux par la Sacrée Conf,'-réij-;'tion

sont de la teneur suivante :

Sfafiifs de la pieuse Association universelle des familles

consacrées </ la Sainte Famille de Nazareth.

1. Le but de la pieuse Association est que les fa-

milles chrétiennes se consacrent à la Sainte Famille de
Nazareth et qu'ils la proposent à leur propre vénération

et imitation, en l'iuinorant ile\aiit sou imatj'e par la pri-

ère tiuotitlienne et en prenant pour modèle de leur vie

les sublimes vertus dont elle a donné l'exemple à toutes

les classes sociales et, notamment, à la classe ouvrière.

2. La pieuse .Association a son centre k Rome, au-

près de riùninentissime Cardinal-Vicaire ;>w tempore de
Sa Sainteté, qui en est le protecteur. C'est lui qui,

avec l'aide de Monseij,'-neur le secrétaire de la Sacrée

Conj^réj^^ation des Rites et de deux autres prélats à son
choix, ainsi que d'un ecclésiastique remplissant les fonc-

tions de secrétaire, dirij^-e cette même .Association dans
toutes les partie- du monde, en veillant W ce qu'elle con-

serve l'esprit et le caractère de son institution et qu'elle

se propay^e de plus en plus.

a. Dans ciiaque diocèse ou \ icarial apostolique, l'Or-

dinaire, pour mieux propaj^er la pieuse Association par-


